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DEFI Docking et Fermetures Industrielles

DOCKING ET 
FERMETURES INDUSTRIELLES

02 40 69 24 13

defi-fermetures
defi-fermetures.fr
administratif@defi-fermetures.fr

La solution pour vos :
Portes sectionnelles

Portes souples
Niveleurs de quai

Portes coupe feu
Rideaux métalliques

Portes piétonnes automatiques...

MERCI AUX ANNONCEURS   Pour leur participation
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Prêt à porter Masculin, chaussures, accessoires… 
12 rue de La Chapelle 44650 Legé 

Ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h 

Tel. : 02.28.43.31.21

Prêt à porter Féminin, bijoux, accessoires …  
Cc les visitandines - face Super U 

44650 Legé
Ouvert du mardi au samedi

de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h 
02.28.07.08.27 

www.lilicocotte.fr 



DES SERVICES MUNICIPAUX

à votre disposition ////////////
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MAIRIE DE LEGÉ
Horaires de la mairie : 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 
de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30
Jeudi : de 9h à 12h30
Samedi de 9h à 12h 

Service CCAS
du lundi au vendredi de 9h à 12h30

Service urbanisme (sur rendez-vous)
Lundi de 9h à 12h30
Mercredi de 14h à 17h20 
Vendredi de 9h à 12h
urbanisme@ville-lege44.fr

Services administratifs et techniques
02 40 26 35 00
11 rue de la Chaussée - 44650 LEGÉ
contact@ville-lege44.fr
servicestechniques@ville-lege44.fr
www.ville-lege44.fr

Ateliers municipaux
02 40 26 34 72
Parc d’activités LEGÉ Nord
7 rue de la Charrie - 44650 LEGÉ
servicestechniques@ville-lege44.fr

Bibliothèque municipale
02 28 21 62 20
Espace Marie de Beauregard 
37 rue de la Chaussée
44650 LEGÉ
bibliothequelege44.bibenligne.fr 

Location salles municipales
02 40 26 35 00
Centre polyvalent des Visitandines 
44650 LEGÉ

Location centre culturel Saint-Michel
02 40 26 35 00
Place du Général Charette 
44650 LEGÉ

Multi-accueil Graines de Soleil
09 60 52 48 25
multiaccueil@ville-lege44.fr
3 rue Jules Ferry
44650 LEGÉ
Ouvert du lundi au vendredi de 8h 
à 18h

Relais Petite Enfance (RPE)
02 28 07 60 26
rpe@ville-lege44.fr
3 rue Jules Ferry
44650 LEGÉ

Maison de l’Enfance
(Accueils périscolaire et de loisirs)

02 40 33 97 11
periscolaire@ville-lege44.fr
alsh@ville-lege44.fr
10 ter place du Champ de Foire 
44650 LEGÉ 
Inscriptions sur www.ville-lege44.fr

Maison des Jeunes
02 40 34 99 39
mdj@ville-lege44.fr
10 bis place du Champ de Foire 
44650 LEGÉ 
Inscriptions sur www.ville-lege44.fr
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BY TAXIL CHRISTELLE
Coiffeur/Visagiste

Centre Commercial des Visitandines - 44650 LEGÉ

02 40 04 92 24

Ouvert du lundi au samedi
sans interruption et le dimanche matin

SARL RAMBAUD
Père & fils

8 bis boulevard de la Gare - 44 650 Legé
06 30 57 17 26 - herve-rambaud@bbox.fr

   Charpente
Couverture

Jean Philippe PREVOSTJean Philippe PREVOST

06 63 56 84 7206 63 56 84 72

retzcreatifbois@gmail.comretzcreatifbois@gmail.com

Toute construction boisToute construction bois

Jean Philippe PREVOST

06 63 56 84 72

retzcreatifbois@gmail.com

F Retz Créatif Bois

LELEPARADIS
Bistro-Resto
ARADISARADIS
BistroBB -RestoRR

Horaires d'ouverture

27 rue de l’Atlantique 44650 LEGÉ

Du lundi au jeudi 6h30/20h
Vendredi 6h30/19h

02 28 25 96 6902 28 25 96 69
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Legéennes, Legéens

En ce début d’été, je suis ravi de pouvoir vous retrouver sur des lieux festifs lors de manifestations ou d’évènementiels 
organisés par nous tous, associations et municipalité.

Ces moments de rencontres, d’échanges et de convivialités nous donnent à tous, l’envie de construire et 
de promouvoir l’idée de solidarité pour le bon vivre ensemble dans notre ville.

L’équipe municipale, en lien avec la Communauté de communes Sud Retz Atlantique, travaille sur le tourisme rural 
dont LEGÉ est ville partenaire.

L’intérêt pour la nature et la gestion durable de l’environnement, l’écotourisme, le patrimoine historique et naturel sont 
source d’attractivité pour notre territoire. Les mobilités douces seront bien sûr, au centre de cette démarche.

La loi EGALIM, qui oblige les collectivités à utiliser les circuits-court, et la crise sanitaire ont généré un regain d’intérêt pour 
les produits locaux. Pour faciliter les acteurs du territoire dans cette démarche, L’INRAE (Institut Nationale de Recherche pour 
l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement), apporte son soutien aux porteurs de projets.
Les aménagements de la ville se poursuivent. (Travaux de voirie, embellissement des espaces verts, études de quartier, etc.)

Je puis vous suggérer « partageons l’espace de circulation », le stationnement sur les trottoirs, passages piétons, 
pistes cyclables ou encore sortie de garage sont interdits. Ils nuisent à la bonne circulation des usagers. (Personnes à 
Mobilité Réduite, malvoyants, cyclistes, poussettes, etc.)

Je remercie toutes les personnes, qui par leurs participations actives (temps d’échange, journée citoyenne, étude plan 
mobilité, etc.) nous aident dans la démarche de concertation qui nous tient à cœur.

Je vous souhaite un bel été.

LEGÉ, la ville en mouvement.

Le Maire
Thierry GRASSINEAU
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Depuis le 1er juillet 2022, la publication des comptes-rendus sous forme électronique devient obligatoire. 
C’est pourquoi vous ne trouverez plus les comptes-rendus des Conseil municipaux dans les bulletins communaux. 
Ils restent consultables en mairie au format papier ou sur le site internet de la vile dans la rubrique /vivre a lege/vie 
municipale/archives-des-réunions-des-conseils-municipaux.
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/ Encours de la dette

/ �Budget Compte Administratif 2021  
Section de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 2 906 194 € et les recettes à 3 592 954 € ce qui nous donne 
un résultat positif de 686 760 €. La commune est en bonne santé financière. L’épargne brute de la commune est à 
hauteur de 25 % comme avant la crise sanitaire. L’endettement de la commune est de moins 1,6 an.

RecettesDépenses

INFORMATIONS

Municipales ////////////
////////////

///////////
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/ Budget primitif 2022

/ Les principaux investissements

Rue Général CharetteCentre culturelPanneaux lumineux 

Dépenses 2022 Recettes 2022
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/ Les principaux investissements 2022

/ CHIFFRES CLÉS
Voirie communale et espaces publics����������������������� 1 592 729 €
Equipements scolaires�������������������������������������������������� 103 401 €
Equipements sportifs������������������������������������������������������ 91 369 €
Equipements enfance-jeunesse�������������������������������������� 76 996 €
Equipements culturels et de loisirs������������������������������ 542 768 €
Equipements administratifs et matériels��������������������� 402 953 €
Accessibilité�������������������������������������������������������������������� 10 000 € Parking Jules Ferry

Pour le budget prévisionnel 2022, les dépenses de fonctionnement et les recettes s’équilibrent à 3 736 000 €.€

INFORMATIONS

Municipales ////////////
////////////

///////////

6 N° 136 / Juillet / Août / Septembre 2022 / Bulletin d’informations Communales        7

CONSEIL

Municipal ////////////
////////////

///////////



ASSOCIATIONS

SPORTS 9 548,00 €

AÏKIDO LEGÉ 50,00 €

ASSO. SPORTIVE TENNIS DE TABLE LEGÉEN 158,00 €

ASSOCIATION SPORTIVE LOISIRS LEGÉ 182,00 €

ASSOCIATION TWIRLING LEGÉEN 473,00 €

ATHLÉTIC RETZ SUD LAC 234,00 €

JUDO CLUB LEGÉEN 770,00 €

LA CLÉ (CULTURE LOISIRS ÉVEIL) 1 370,00 €

LA LEGÉENNE – BASKET 652,00 €

LA LEGÉENNE GYMNASTIQUE 1 715,00 €

LEGÉ FOOTBALL CLUB 1 910,00 €

LEGÉ HANDBALL CLUB 940,00 €

LEGÉ KICK BOXING CLUB 150,00 €

TAEKWONDO LEGÉ 500,00 €

TENNIS CLUB LEGÉEN 444,00 €

CULTUREL 1 526,00 €

LES AMIS DE LEGÉ 204,00 €

CHORALE ALLEZ CHANTE 50,00 €

LEGÉ CINÉ 1 129,00 €

THÉÂTRE DE LA PIMPELOCHE 143,00 €

ASSOCIATIONS

INTÉRÊT GÉNÉRAL OU SOCIAL ET DIVERS 2 501,00 €

ANCIENS COMBATTANTS 84,00 €

CAFÉ ASSOCIATIF CHEZ LULU 50,00 €

SOUVENIRS FRANÇAIS 70,00 €

ADMR 1 663,00 €

APPA 310,00 €

LES JARDINS LÉGÉENS 130,00 €

ADT 96,00 €

ADAR 98,00 €

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2 700,00 €

ADAPEI 2 000,00 €

CAFÉ LULU 200,00 €

TOTAL 16 275,00 €

/ Subventions et participations 2022

PARTICIPATIONS AUX ORGANISMES EXTÉRIEURS 2022
ASSOCIATION DES MAIRES DU PAYS DE RETZ 25,00 €

AFM 44 (ASSO.FÉDÉR.DÉP.MAIRES/PRÉSIDENTS DE COMMUNAUTÉS) 1 206,66 €

ADIL (AGENCE DÉPARTEMENTALE D’INFORMATIONS SUR LE LOGEMENT) 1 146,09 €

POLLENIZ (FDGDON LUTTE CONTRE LES RONGEURS AQUATIQUES) 651,00 €

POLLENIZ (CAMPAGNE DE LUTTE CONTRE LES CORVIDÉS 2022)) 2 216,00 €

FONDATION DU PATRIMOINE 230,00 €

MUSIQUE ET DANSE LA ( ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES) 6 937,20 €

FAMILLE RURAL (FRAIS DE TRANSPORTS SCOLAIRES) 132,00 €

TOTAL 12 543,95 €

Participations aux restaurants scolaires
> 772 € à chacune des associations 
(restaurant scolaire du Chambord - Ogec école privée Notre-Dame)
> Participation au repas à 0,73 €.

Vote des participations scolaires
> Fournitures scolaires ������������������������������51€ par élève
> Sorties scolaires�����300 € par classe + 75 € par nuitée
> APEL école Notre-Dame���������������������������������� 1 150 €
> Foyer OCCE école maternelle du Chambord��������� 200 €
> Foyer OCCE école élémentaire du Chambord������� 300 €

> Amicale Laïque école publique���������������������������� 650 €
> RESED��������������������������������������������������������������� 248 € 
> E-Primo������������������������������������������������������������� 372 €

Détermination du coût d’un élève pour 2020/2021
Coût élève maternelle : ������������������������������������ 1 251,30 €
Coût élève élémentaire :�������������������������������������� 490,70 €
Vote de la participation à l’école privée Notre-Dame 
dans le cadre du contrat d’association :  192 787,31 €

Subvention à l’association La Légéenne dans le cadre de l’organisation du feu d’artifice : 3 800,00 €
Subvention au Centre Communal d’Action Sociale de LEGÉ : 6 080,10 € (1,30 € par habitant)

INFORMATIONS

Municipales ////////////
////////////

///////////
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Lors d’une soirée organisée par la ville de Legé, Monsieur Jean-Claude BRISSON et des adjoints de la mandature 
précédente, ont été distingués en recevant la médaille de la ville.
Le covid et des indisponibilités n’ont pas permis l’organisation de cette soirée plus tôt.

31 ans au service de la collectivité pour Jean-Claude BRISSON, adjoint au maire de 1989 à 2001 auprès de Jean-Claude 
GRASSINEAU (Maire), et élu Maire de Legé de 2002 à 2020 pendant 19 ans sur 3 mandats.

Une lettre envoyée par Monsieur Maurice PERRION, président de l’association des maires (AMF 44) retraçant ces années de 
mandatures a été lue par Thierry GRASSINEAU Maire de Legé.

Les médailles de la ville et de « Maire honoraire » ont été remises, ainsi qu’un diplôme signé du préfet de Loire-Atlantique.

Au cours de cette soirée, des médailles de la ville ont également été distribuées à :
- �Mme Annick CARTAUD pour 5 mandats dont 3 en tant qu’adjointe de 2001 à 2020,

- �M. Michel PENNETIER pour 3 mandats d’adjoints de 2008 
à 2020,

- �M. Alexis GENDRE, directeur général des services de 2018 
à 2020

Franck GUILBEAU, adjoint de 1989 à 2008 et de 2014 à 2020, 
et Françoise NAULEAU, adjointe de 2014 à 2020, absents, les 
médailles leur seront remis ultérieurement.

De gauche à droite :
Michel PENNETIER, Thierry GRASSINEAU, Alexis GENDRE, 
Daniel BOURRÉ, Jean-Claude BRISSON, Evelyne BRISSON, 
Annick CARTAUD.

/ �Médaille de « Maire honoraire » pour 
Jean-Claude BRISSON
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/ �La journée citoyenne
Ce samedi 21 mai, a eu lieu une matinée citoyenne sur le site des Visitandines. 
Lors d’une réunion publique, plusieurs projets avaient émergé.

Le choix de nettoyer le réservoir des Visitandines était prioritaire. Un agriculteur est venu vider cet appendice visuel sur le jardin. 
Puis, armées de sacs, de seaux et de cordes, plusieurs personnes sont venues nettoyer en enlevant bouteilles, cannettes, 

plastiques, vélo et caddie. 

En parallèle, les membres de l’association « Les Jardins Legéens » 
sont venus remettre en état le jardin du conseil municipal enfant 
de 2016, avec plantations de plants de légumes. Un atelier de 
construction de nichoirs était également mis en place afin que 
des jeunes puissent assembler et repartir avec leur nichoir.

Concernant la mare, une entreprise spécialisée sera bientôt 
missionnée pour nettoyer les déchets végétaux encore au fond 
de ce réservoir.

Le groupe de travail constitué de citoyens, d’élus locaux et de 
membres du conseil de développement Sud Retz Atlantique, 
remercie toutes les personnes présentes pour ce nouvel acte 
citoyen. Et on se dit à bientôt !

Le groupe de travail journeecitoyennelege@gmail.com 



Une répartition des réponses entre villages et 
centralité (bourg + lotissements)

2

Résidez-vous...

46,69%hameau village

32,49%centre bourg

20,82%péripherie

320 réponses au total, soit 7% de la population. 60% des répondants sont des femmes.1

1 sur 4, c’est le nombre de répondants qui habitent depuis toujours sur LEGÉ. Les nouveaux arrivants viennent 
principalement de Nantes Métropole (20%) et de la Vendée (22%).

3

/ �Enquête cœur de bourg le retour en 12 points

4 Emploi
71% des répondants ne travaillent pas sur la commune. 48% d’entre eux travaillent en Vendée. 29% travaillent sur 

la commune, ainsi que leur conjoint(e), soit le double de ceux qui travaillent sur Nantes-Métropole.

6 LEGÉ : le rêve accessible
80% des habitants sondés souhaitent rester 

sur Legé. La majorité des 20% restants, ne 
trouvent pas de logements adaptés à leurs souhaits.

7 Les commerces et services au centre de 
l’attractivité de LEGÉ. La ville est attractive pour 

ses commerces selon 25% des répondants et ses 
services selon 20% d’entre eux.

8 Les deux grands défis de LEGÉ pour demain sont (selon les répondants) :
Le commerce et l’emploi, 22%. L’environnement 21%, préservation et paysage.

9 LEGÉ rêvée : Selon 
les personnes sondées, 
si LEGÉ était une ville 
utopique, voici la liste des 
souhaits.

5 Mobilité
La voiture reste le moyen 

de transport le plus utilisé 
mais on observe une volonté des 
répondants de changer leur mode de 
déplacement au profit des transports 
en communs ou des mobilités douces 
(vélo, marche).

Quel moyen de transport souhaiteriez-vous utiliser ?

717/05/2022

Mobilités domicile-Travail : 
Sans surprise, le moyen de transport principalement utilisé est la voiture, 
réduite toutefois par rapport aux données INSEE 2018 avec une part 
modale « modes actifs » à 12,5%.
De plus, on observe  une volonté des répondants de réduire cette place 
de l’automobile (34,6%) au profit des modes partagés / transports 
collectifs (covoiturage et bus : 22 %) et des modes actifs (vélos dont VAE 
et marche : 32,7%). 

Emploi :
71 % des legéens ne travaillent pas sur la commune, 
mais en Vendée pour 48% des répondants. 
Toutefois, il est à noter que 29% travaillent sur la 
Commune, ainsi que leur conjoint pour 24% d’entre-eux, 
soit le double de ceux qui travaillent sur NM.
Arrivés avant 2000, ce pourcentage monte à 39% ET 
34% pour les conjoints. 

Voiture
Bus
Vélo

Train
Marche

Covoiturage
Vélo assistance électrique

Vélo électrique
Hélicoptère 0,33%

3,59%
7,52%
7,84%

9,48%
10,13%

11,11%
14,05%

34,64%

0,33%
0,33%
0,33%
0,33%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

lignes train
mobylette

moto
Voitures électriques de 

prêt avec...

517/05/2022

1 répondant sur 4 habite depuis toujours sur Legé. 
Les nouvelles arrivées ont particulièrement commencé à augmenter à partir de 2000, avec des 
habitants en provenance de du reste de la Loire-Atlantique notamment de Nantes Métropole 
(20% des nouveaux habitants) et de la Vendée (22%). 
Pour quelles raisons être venu vous installer à Legé?  des liens familiaux ou amicaux d’abord, 
mais également l’accessibilité du logement et le travail.

Sur quelle commune viviez-vous auparavant ?

AILLEURS 22,27 %

85 - AILLEURS 17,27 %

44 - TOUVOIS 3,18 %44 - RESTE DE CCSRA 5,00 %

44 - NANTES MÉTROPOLE
19,09 %

44 - CORCOUE-SUR-LOGNE
2,73 %

44 - CORCOUE
1,82 %

44 - AILLEURS
23,18 %

85 - �ST ETIENNE DU BOIS 
0,45 % 

85 - �ROCHESERVIERE 
4,09 % 
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10 Le bourg et ses usages
Quotidiennement fréquenté par les 

habitants du bourg et de façon plus 
hebdomadaire pour les habitants des villages, 

les principales préoccupations des Legéens sont 
les suivantes : stationnement difficile, insécurité 
piétonne et circulation compliquée.

1517/05/2022

Lieux à valoriser et priorités pour améliorer le centre-bourg :
A l’échelle du centre-bourg, les habitants identifient des lieux à valoriser, mais également des 
sujets prioritaires : les sujets de mobilités sont prépondérants, et la sécurité de piétons et vélos 
avant le stationnement.
Le dynamisme commercial est la 2ème priorité citée. 

11 Valorisation et aménagement
À la question : « Est-ce qu’un lieu 

mériterait en particulier d’être valorisé ou 
mieux aménagé dans le bourg ? », les personnes 
sondées ont répondu « Oui » à 71%.

12 Selon eux, les lieux qui mériteraient d’être valorisés ou 
mieux aménagés dans le bourg, sont recensés sur la carte 

ci-contre.

Meilleur cadre de vie/niveau de vie
Plus d’activités de loisirs et d’animation 

Plus de diversité commerciale
Plus de convivialité/cohésion

0% 5% 10% 15%

15%

20% 25%

23%

24%

37%

30% 35% 40%

/ Retour sur la soirée d’information et d’échange
Le vendredi 29 avril, l’équipe municipale vous proposait une soirée d’information et d’échange en remplacement 
de la cérémonie des vœux.

Cette soirée était l’occasion pour les citoyens d’échanger avec 
les élus de la ville.

Pour résumer la soirée :
- Environ 120 citoyens présents

- �L’année 2021 a été très perturbée par la crise du Covid-19 
et a demandé une réorganisation de tous les services. 
Aujourd’hui, les services retrouvent peu à peu leur 
fonctionnement habituel.

- Présentation de la démographie et du budget municipal

- �Les commerces : la ville de Legé a tout un panel de pouvoir 
commercial avec une diversité importante, la politique de la 
municipalité consiste à développer notre centre-bourg. Une 
dynamique se ressent avec des demandes d’implantation 
commerciale nombreuses.

- �L’habitat : les terrains et les maisons se vendent très 
rapidement. 38 terrains se sont vendus en un an et demi 
dans le nouveau lotissement de la basse-parnière.

- �L’artisanat : les terrains de la zone artisanale intercommunale 
sont pratiquement tous vendus, il reste 4 000 m2 à vendre.

La soirée a débuté avec un mot d’introduction de Monsieur 
le Maire, suivi d’une vidéo rétrospective des actions de 
la municipalité depuis leur élection.

Chaque adjoint a pris un temps, pour présenter les actions 
mises en place dans leur domaine depuis le début du mandat.

Un retour de l’enquête « cœur de bourg » (distribué dans tous 
les bulletins en début d’année) a été fait aux citoyens, suivi 
d’une intervention de Pierre Gautier, chargé de mobilité à la 
Communauté de Commune Sud Retz Atlantique, sur la mobilité 
à LEGÉ.

La soirée s’est poursuivie par un temps de parole dédié aux 
habitants où les thèmes suivants ont été abordés :

Les sacs jaunes, le marché hebdomadaire, les bruits incessants 
du passage des cars, les camions interdits de bourg et les 
déjections canines.

La municipalité remercie tous les participants à cette soirée 
d’information et d’échange.
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/ Journée Citoyenne Legéenne

/ Signatures des 
conventions avec le SDIS 44
La ville de Legé et le Service Départementale 
d’Incendie et de Secours de Loire-Atlantique (SDIS44) 
ont signé deux conventions facilitant la disponibilité 
des sapeurs-pompiers en journée. 
- �Une convention «employeur» permettant à 3 sapeurs-

pompiers (2 agents des services techniques et 1 du service 
administratif) l’activité opérationnelle avec subrogation sur 
le temps de travail, le retard à l’embauche et l’activité de 
formation.

- �Une convention facilitant la prise en charge (à la maison 
de l’enfance) de 5 enfants de 5 pompiers sur le temps 
périscolaire en cas de déclenchement opérationnel

Félicitations pour leur engagement ! 
Merci au SDIS 44 pour ces conventions et merci aux agents 
pour leur investissement.

/ �Signature du contrat 

d’assainissement
Mercredi 9 mars, la ville de LEGÉ a signé son contrat d'exploitation 
et de maintenance des systèmes d'assainissement collectif. Ce marché 
d'une durée de 2 ans et 10 mois, sera assuré par l'entreprise Véolia.

/ �Bibliothèque
Retour sur le début d’année 

Suite à l’allègement des contraintes sanitaires, les animations 
ont repris un rythme plus régulier à la bibliothèque. 
• �Le mercredi 16 mars, dans le cadre du Projet Culturel de 

Territoire, en partenariat avec la Communauté de Communes 
Sud Retz Atlantique, 16 enfants ont eu le plaisir de participer 
à un atelier « Création d’un Pop’Up », animé par l’illustratrice 
Marion BARRAUD.

• �Le 22 mars, 20 enfants ont assisté à « l’Heure du conte » 
préparé par Soizic, Jean-Paul et Marie. 

• �Le mercredi 20 avril, lors de la première chasse aux œufs 
organisée à la bibliothèque, plus de 120 œufs ont été 
trouvés par les enfants.

• �Nos nouveaux rendez-vous, « Livres-Echanges » et « Des Oh 
et Débats » se sont poursuivis.

Nous vous accueillons toujours avec plaisir lors de ses temps 
d’échanges. 

• �Enfin, en collaboration avec la Communauté de Communes 
Sud Retz Atlantique, les huit communes du territoire ont 
entamé un travail de rapprochement entre les bibliothèques. 
Vous serez tenus informés de l’évolution de la mise en place 
de ce réseau.

Pour rappel, la nouvelle adresse du site internet de la 
bibliothèque est la suivante :
https://bibliothequelege44.bibenligne.fr/
La bibliothèque sera fermée du mardi 2 août inclus au 
samedi 13 août inclus durant les vacances scolaires.
Toute l’équipe de la bibliothèque vous souhaite de bonnes 
vacances et un très bel été.

Fabien GUILOIS, responsable de la Bibliothèque

Marion BARRAUD

HORAIRES D’ÉTÉ DU 1er JUILLET AU 31 AOÛT
Mardi���������������������������������������������������������������16h à 18h30
Mercredi������������������������������������10h à 12h30 et 15h-18h30
Vendredi������������������������������������������������������ de 16h à 19h30
Samedi����������������������������������������������������������� de 10h à 13h
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/ �Commémoration du 8 mai 2022
Après 2 ans dans un contexte sanitaire limitant les rassemblements, la 
commémoration du 8 mai a pu avoir, de nouveau, une célébration digne de ce nom.

Avec la présence de Monsieur le Maire, d’élus, des anciens combattants, des sapeurs-
pompiers de LEGÉ, de la gendarmerie et des écoles, ce 8 mai a rassemblé beaucoup de 
monde pour célébrer ce 77e anniversaire de la fin de la guerre en Europe.

En souvenir de tous les disparus, l’ensemble des personnes présentes ont observé une 
minute de silence. Après l’hymne national, une gerbe de fleurs a été déposée au cimetière 
militaire et au monument aux morts. Monsieur le Maire a fait la lecture de la lettre d’État 
reçue du ministre délégué aux Anciens combattants.

La municipalité remercie toutes les personnes qui étaient présentent.
Sophie BARTEAU-GOYAUX,

adjointe à l’animation, la culture et la communication

/ �Collège Sainte Anne
Semaine citoyenne au collège 
Ste Anne – LEGÉ
Du 4 au 8 avril 2022, l’équipe éducative 
du collège a proposé aux élèves de vivre 
une semaine sur la citoyenneté.

Les élèves de 6e ont participé à une 
journée sur le recyclage et le tri du papier 
avec des membres de l’association 
« Les papiers de l’espoir ».

Les élèves de 5e ont vécu une activité 
sur le handisport, se mettant en situation sur différentes activités sportives à 
quelques mois des Jeux Olympiques.

Pour les élèves de 4e, différentes visites ont été programmées : ESATCO, 
maison Saint-Joseph, résidence Le Chambord et la mairie, ont accueilli 

nos élèves pour leur faire découvrir respectivement le 
monde du handicap à travers l’activité professionnelle, 
la gymnastique intergénérationnelle, des jeux de société 
autour du mot de la citoyenneté. D’autres élèves ont 
animé une collecte des Restaurants du Coeur et un 
dernier groupe une activité sur le harcèlement.

Les élèves de 3e ont construit une activité sur la révolte et 
participé à une conférence autour du sport et de la santé.

Cette proposition citoyenne complète ainsi 
l’accompagnement au sein du collège Sainte-Anne, 
permettant de faire grandir chaque élève dans un 
climat de confiance, dans le respect de la singularité de 
chacun, avec un esprit d’ouverture afin qu’ils deviennent 
les citoyens actifs de demain.

François GOURDON,
adjoint du collège Sainte Anne de Legé

École Notre-Dame
La page de l’année scolaire 2021-2022 est 
désormais tournée. Voici venu le temps 
des grandes vacances pour les élèves de 
l’école Notre-Dame ! 
Nous tenions à remercier tous les acteurs de cette 
belle année à l’école Notre-Dame qui nous a permis de revivre 
des temps forts :

- La représentation du chant choral, qui s’est déroulée le 
30 mai, a été un temps de partage très apprécié. Elle a été 
le fruit d’un travail mené depuis janvier avec Vincent Vaccaro, 
notre nouvel intervenant Musique et Danse.

- La kermesse de l’école du samedi 18 juin a réuni les 
familles autour de danses liées au projet. Un grand merci aux 
nombreuses entreprises et commerçants de Legé qui nous 
ont aidé en finançant le feu d’artifice ou en donnant les lots 
des jeux ou de la tombola. Bravo aux parents d’élèves qui ont 
œuvré pour la réussite de cette fête de fin d’année.

- Les jardins de l’école ont revu le jour. Derrière l’école primaire, 

nous avons planté fruitiers, légumes, 
herbes aromatiques dont beaucoup 
nous ont été offerts. Nous avons 
malheureusement subi le désagrément 
de nous faire voler le récupérateur 
d’eau acheté par les parents de l’APEL. 
Du côté de la maternelle, le « petit » 

jardin s’est refait une beauté.

Les enfants de CE2, MS-GS et PS-MS ont profité de ces 
moments d’apprentissage à l’extérieur.

La mise en place du jardin se poursuivra l’année prochaine. 
Les deux mois d’été vont permettre aux enfants de profiter 
d’un repos mérité et d’accueillir la prochaine année scolaire 
en pleine forme.  L’école a deux mois pour faire des travaux 
nécessaires de mise en accessibilité de notre établissement et 
de modification d’entrée en maternelle. 

A bientôt,
L’équipe de l’école.  

Eric ORIEUX, directeur
02 40 04 96 48 ecolend.lege@wanadoo.fr 
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Cet été, la Maison des Jeunes vous accueillera 
du 08/07 au 30/08/2022 !
Au programme :
- �Camp Xtreme du 11/07 au 13/07 pour les 

14/17 ans à Quelneuc (paintball, VTT, accrobranche, 
barbecue géant) nuitées dans un chalet en bois. 8 places 
disponibles.

- �Stage sports du 25/07 au 29/07 avec 8 structures jeunesses 
du département, en partenariat avec les éducateurs sportifs 
du Conseil Départemental. Au programme, 2 jours au plan 
d’eau de Legé le 26 et 27 juillet avec Mountain board, kayak, 
tir à l’arc, raid sportif par 2, paddle, CO, Geoguessr…. 
Le 28 et 29 juillet nous serons sur St Michel-Chef-Chef 
pour des activités nautiques avec surf, paddle, Beach-volley, 
Sand-ball, CO, tir à l’arc... 8 places disponibles.

Il y aura aussi des sorties plages, fête foraine, Olympiades, 

karting, Explora Park, tournoi de foot au Bignon, Puy du fou (le 
30/08), O’gliss Park (le 22/07), repas MDJ, activités à la MDJ…

N’hésites pas à vite t’inscrire et demander des renseignements 
à Maeva et Romain pour cet été !

Pour ta rentrée scolaire, il faudra te réinscrire à la Maison des 
Jeunes (pour l’année 2022/2023) avec la fiche d’inscription.

Romain BROSSARD,
responsable de la maison des jeunes

Maeva OILLIC, animatrice jeunesse

/ �Maison des jeunes

/ �Multi-accueil
« Sens Art’ionnelles » 
Depuis fin février, l’art et les sens se sont invités à Graines 
de Soleil ! Les enfants ont pu participer à différentes activités 
tournées vers une thématique artistique. Ce fut l’occasion de 
découvrir, expérimenter et réinventer la matière, les couleurs et 
les formes ! Peinture, terre et autres matières, papier ou élément 

de la nature, des matériaux simples qui ont pu inviter les 
enfants à la créativité et l’imaginaire. Les sens ont été en éveil 
lors des semaines « Sens Art’ionnelles » !

Afin de partager ces découvertes simples avec les familles, 
différents ateliers créatifs ont été proposés lors de 
la traditionnelle petite fête estivale du multi-accueil. Un temps 
de retrouvailles très apprécié et attendu par tous, qui s’est 
clôturé par un rassemblement musical et convivial

Petit rappel :
• Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18h

• Accueil des enfants de 2 mois et demi à 4 ans

• �Plusieurs formules possibles : accueil régulier, accueil 
occasionnel et accueil d’urgence

Inscription toute l’année en contactant la directrice au
09 60 52 48 25 ou par mail multiaccueil@ville-lege44.fr

Fermeture du multi-accueil : du 1er au 26 août 2022
Emilie DESSEVRES, 

directrice du multi-accueil
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/ Relais Petite Enfance
La garde à domicile est un mode de garde individuel qui 
a lieu au domicile de l’enfant.
Avantages : 
- Le respect du rythme de l’enfant à son propre domicile
- �L’entretien des espaces de vie de l’enfant utilisés durant le 

temps de garde
- Un contrat de travail par famille
Les points à décider pour le choix de ce mode de garde :
- Confier son domicile et son enfant à une personne extérieure
- Devenir ou non employeur
- Le coût

Pour vous aider à mettre en place une garde à domicile :
- �L’emploi d’une personne garde à domicile se fait par un emploi 

direct (annonce à publier sur pôle emploi).

https://entreprise.pole-emploi.fr/accueil/particulieremployeur
ou par l’intermédiaire d’un organisme

- La simulation du coût (https://www.pajemploi.urssaf.fr/ )
- La simulation de la prestation CAF (https://monenfant.fr/ )
Spécificité : la garde à domicile partagée
Dans le cadre de la garde d’enfants à domicile, il est possible 
d’opter pour la garde partagée. Il permet à un salarié d’assurer 
la garde des enfants de 2 familles en même temps en alternant 
les domiciles des deux familles.
Fermeture estivale du relais petite enfance : du 14 au 29 juillet

inclus et du 15 au 19 août inclus.

Agenda uniquement sur inscription
Jeudi 8 septembre - 20h à 21h30
Réunion de rentrée des assistantes maternelles - Salle du 
Douavit à Touvois 

Samedi 17 septembre et 1er octobre - 9h à 17h
Formation assistantes maternelles Sauveteur Secouriste du 
travail - Centre des Visitandines à Legé

Samedi 1er octobre - 9h15-10h15 et 10h45-11h45
Matinée enfants parents - Dojo, salle des sports à legé

Contact : 02 28 07 60 26 - rpe@ville-lege44.fr

Séverine BOURASSEAU,
directrice du Relais Petite Enfance

/ �Ecole Maternelle 
Le Chambord

Grande nouveauté cette année : Le carnaval 
Pour le plaisir de tous, le vendredi 25 mars, les enfants sont venus 
déguisés à l’école et sont allés défiler dans les rues, accompagnés 
de leur famille. Commerçants, habitants et passants ont pu les 
admirer et les entendre sur le parcours entre l’école et le centre 
commercial qui pour l’occasion a offert une chouquette à chaque 
enfant. Les grands ont également profité de la fin du défilé en 
passant dans les couloirs de l’école élémentaire. 
Pour terminer les enfants ont fait une bataille de confettis dans la 
cour de l’école. 
Merci à l’Amicale laïque qui a contribué à la réussite de ce temps 
fort que nous comptons bien renouveler l’an prochain. 
Comme chaque année, un spectacle a été offert aux enfants. 
Le mardi 29 mars, les 4 classes se sont rendus dans la salle de 
motricité pour assister au spectacle " Lucine et Malo ", présenté 
par La Compagnie des 3 Chardons.

Inscriptions : 
Si ce n’est pas déjà fait, vous pouvez toujours inscrire 
votre enfant pour la rentrée de septembre 2022. Pour tout 
renseignement, inscription ou visite, n’hésitez pas à nous 
contacter par téléphone (02.40.04.95.95) de préférence 
le vendredi ou par mail ( ce.0441841m@ac-nantes.fr). 

Une fable écologique et participative où nos élèves ont été invités à 
aider Lucine et Malo à sauver la rivière, qui polluée par un torrent 
de boue, avait vu disparaitre toute sa flore et sa faune. 
Un beau spectacle féérique, poétique et apaisant qui aborde 
des thèmes essentiels tels que la protection de l’environnement, 
l’entraide, la solidarité et la persévérance.

Portes ouvertes, Le samedi 30 avril : 
Cette matinée a été l’occasion pour tous les nouveaux inscrits et 
leur famille de venir s’approprier les lieux, faire connaissance avec 
l’équipe pédagogique et échanger avec les parents d’élèves élus.

Nous remercions les parents présents lors cette matinée qui nous 
ont dit avoir découvert une belle école où l’on se sent bien ! 

Autre évènement tant attendu : la fête de l’école 

Le contexte sanitaire nous a enfin permis d’organiser notre 
traditionnelle fête d’école.

Elle s’est déroulée le samedi 25 juin aux Visitandines. Après 
ces années COVID, ce fût une grande découverte pour tous nos 
élèves ! Avant de pouvoir profiter des nombreux stands proposés 
par l’Amicale Laïque, chaque classe a présenté une danse puis les 
parents ont été invités à rejoindre les enfants pour la reprise de la 
danse finale.

Valérie DECARNIN, directrice de l’école maternelle
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/ �Tennis de Table Legéen
L’association sportive de tennis de table compte aujourd’hui 
25 licenciés dont une quinzaine de jeunes.
À la fin de la 1re phase de la saison 2021/2022, l’équipe de D2 a terminé 
2e de sa poule, ce qui lui a permis de monter en D1.
De son côté, la D4 a obtenu la 1re place, ce qui l’a fait évoluer en D3. 
Pour la 2e phase de la saison 2021/2022, la D1 a terminé 7e de sa 
poule, ce qui lui permet de se maintenir, et la D3 a terminé 5e et se 
maintient également. Bravo à nos joueurs qui ont permis à nos équipes 
d’évoluer dans des catégories supérieures !
Nous avons également inscrit une équipe jeune en D3 qui s’est 
maintenue à la fin de la saison 2021/2022.
Les entraînements dirigés ont lieu le mercredi de 19h00 à 20h30 pour 
les jeunes, et de 20h30 à 22h00 pour les adultes. Des entraînements 
libres ont lieu le vendredi soir de 20h30 à 22h30.
Nous souhaiterions monter une section loisirs à l’avenir, c’est pourquoi 
toute personne intéressée pourra participer à 2 séances gratuites le 
vendredi soir. 

Nous tenions également à féliciter Melvyn 
RABILLARD, ancien licencié du club entre 2016 
et 2018, pour son double titre de Champion de 
France handisport en simple – de 21 ans et en 
double.

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à 
nous contacter :
David VRIGNAUD, président de l’ASTT Legé
e tennisdetablelege@gmail.com
n 06.71.38.36.70.

/ �La Legéenne Basket 
Club recrute !

Pour Septembre 2022, à partir 
de 6 ans, avec ou sans match, 
viens rejoindre notre Team LBC 
dans le respect du sport, avec 
envie et motivation mais surtout 
pas de pression.

Renseigne-toi : 
e lalegeennebasket@gmail.
com ou n 06.15.59.29.13
Karen SAGANOKO, présidente 

de la Legéenne Basket

PREPA SAISON
2022-2023

LA LEGEENNE
BASKET RECRUTE

A partir de 6 ans  
 les catégories féminines et

masculines suivante : 
U7 année 2016

U9  année 2014-2015
U11 année 2012-2013
U13 année 2010-2011
U15 année 2008-2009
U20 année 2004-2005

Séniors à partir de 2003
renseignements : 06.15.59.29.13
 lalegeennebasket@gmail.com

/ �Des champions au Legé Kick 
Boxing Club !

Avec 43 licenciés cette année, 6 compétiteurs dont 
2 jeunes, nous sommes fiers de nos résultats, après 
seulement 2 ans d’existence.
Gaël BUSSINARO est vice-champion Pays de la Loire en -66kg, 
pour l’open de France qui a eu lieu à Challans.
Louise MERCERON est médaille d’or en kata,
Jude WALL est médaille d’argent en Kata, 
Jérémy POLO est médaille d’or en -94kg, 
Tony BLINEAU est médaille d’or en -89kg 
et Ludovic GOLVET est médaille d’argent en -89kg.
Bravo à toutes et à tous pour cette belle 1re saison de 
compétition !

Rendez-vous début 
septembre pour la 
suite des aventures 
de la Team LKBC 
avec les résultats de 
la coupe de France à 
Gueméné Penfao, le 19 juin.
Si, toi aussi, tu veux rejoindre l’équipe en loisir ou en 
compétition, rendez-vous début Septembre pour 2 séances 
d’essai et pour tenter l’aventure LKBC.

L’Houda SAGANOKO, coach au Legé kickboxing club
e lege.kickboxingclub@gmail.com
n 06.15.30.58.89

À la rentrée, début Septembre, venez découvrir un Art 
martial accessible à tous, de 12 à 70 ans ou plus.
Ambiance décontractée, conviviale et sérieuse.
Respect des autres, de soi et du bien-être physique et moral.
N'hésitez pas, sans engagement.
Cours le vendredi soir de 19 à 20h30 et le lundi de 18h30 
à 20 h.
Renseignements n 06.36.26.09.60.

Philippe FETIVEAU, président du club d’Aïkido

/ �Aïkido 
LEGÉ

VIE LEGÉENNE
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/ �Club Sourire d’Automne
« Ringard ou opportunités de rencontre »
Envie de sortir, de vous divertir, de vous faire de nouveaux 
amis ? Seniors et alors ?!
Une belle initiative du club sourire d’automne pour ceux qui 
veulent continuer à dévorer la vie à pleines dents.
Notre Association a pour objectif d’aider les seniors à vivre leur 
vie de la plus belle façon possible. Pour cela nous croyons qu’il 
faut des amis.
Le Club est un groupe dynamique qui vous aidera à vous sentir 
à l’aise. Il est possible de pratiquer chaque mercredi, la belote 
(jeu de cartes).
Le Club organise des sorties à la journée ou sur plusieurs 
jours, ainsi que des repas à thèmes.
Si vous avez plus de 60 ans et que vous souhaitez nous 
rejoindre, pourquoi pas avec des idées de nouvelles activités.
Inscrivez-vous, nous vous accueillerons chaleureusement.

Jean-Luc BONNEAU, 
président du club Sourire d’Automne
n 06.23.16.14.02 ou 07.88.04.36.98

/ �La Légéenne
Un feu d’artifice pour La Legéenne 

Les 100 ans de la Legéenne !
Le 13 juillet au plan d’eau, 
nos 3 clubs vous accueilleront, 
avec plaisir, pour une belle soirée ! 
Restauration sur place, bar, DJ, feu 
d’artifice et autres surprises ! Nous 
comptons sur vous afin de fêter, 
comme il se doit, cet anniversaire. 
Le feu d’artifice est offert par la 
commune de Legé.

Renseignements :
e asso.lalegeenne@gmail.com
n 06.15.59.29.13

Karen SAGANOKO, présidente 
de La Legéenne

/ �Du nouveau chez Lovee Gym !
Les inscriptions sont ouvertes :

Retrouvez sur notre page Facebook « Association 
Lovee gym Legé » votre dossier d’inscription pour 
la nouvelle saison 2022-2023. 
Encore plus de cours collectifs à partir de 
septembre : 
• Le lundi 10h-12h30, 18h30-21h30 
• Le mercredi 18h-21h15 
• Le samedi 10h-12h30.

Nouveauté : Cours latino kids mercredi 18h-19h

Le Piloxing : Vous retrouverez le Pilate, la Zumba, le Full Body et surtout notre dernière 
nouveauté le PILOXING qui allie : cardio, boxe, souplesse, concentration, pilâtes, lâcher 
prise et danse !
Comme la saison dernière, nous vous proposons 3 formules d’adhésion :
• Accès à la salle de remise en forme tous les jours de 7h à 22h
• Accès aux cours collectifs, salle Pékin au complexe sportif
• Accès à la salle de remise en forme et aux cours collectifs
Votre dossier pourra être retourné à LOVEE Gym chez Catherine ELINEAU, 11 la Bourrie 
44650 LEGÉ.
Bien sûr, vos badges restent actifs jusqu’au 31 août.
L’équipe LOVEE GYM vous souhaite un bel été 2022.
Informations et tarifs au n 06 83 68 15 74 e loveegym44@gmail.com

Karine GROUSSIN, membre de l’association Lovee GYM

/ �L’association Maison 
des Âges et des 
Cultures

a le plaisir de vous convier à visiter :
L’E.H.P.A.D. Saint Joseph, lors des Portes Ouvertes qui se tiendront le samedi 
17 septembre de 14h à 18h. Venez nombreux nous rencontrer, nous serons heureux 
de vous accueillir pour des échanges, partages, sourires et convivialité.
A très bientôt !

Amélie LECLAIR, Directrice association
f MaisondesAgesetdesCultures 

VIE LEGÉENNE
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/ �Tennis Club de Legé, venez essayer !
Après une longue pause COVID, les licenciés ont repris le 
chemin des cours avec plaisir cette saison. Nous nous sommes 
axés sur la reprise en douceur, les acquis, la remise en forme 
plutôt que de se ruer sur les compétitions.

La saison s’achève avec un évènement majeur. Christophe, 
notre entraîneur DE, après 11 années, s’en va partager son 
savoir et son expérience dans d’autres clubs… Le recrutement 
d’un remplaçant est en cours et en très bonne voie !

Le 5 juin, journée du club, a permis à nos licenciés de se 
retrouver, taper la balle et montrer les progressions acquises 
durant la saison. C’était aussi l’occasion de venir faire un essai 
avant de choisir la pratique d’un sport en septembre. Une 
autre matinée « inscription » aura lieu en septembre.

Nos licenciés ont de 5 ans à 70 ans et plus. Notre club est 
familial et l’ambiance est « bon enfant ». Aucune obligation de 
faire de la compétition.

Votre enfant, ou vous-même hésitez à reprendre une activité 
sportive ? Venez essayer !

Les cours sont le lundi soir, mardi soir et samedi matin, 
selon les niveaux et les âges.

Pour tout renseignement, contactez Céline au 06.59.45.26.50 
ou par mail tclgeen@gmail.com 

Mme HERBRETEAU, présidente du TCLEGEEN

/ �TAEKWONDO LEGE
Le 27 avril dernier, le club organisait, pour la première fois, un stage de Taekwondo 
en partenariat avec le club Taekwondo de l’océan de Commequiers.
Les stagiaires ont pu se perfectionner et approfondir leurs connaissances sous la 
direction de Jean-Christophe SECCHI en technique, Max TCHOKOMENY en combat et 
Laurent YAGALOM en arbitrage. C’était, pour certains, l’occasion de se préparer au 
passage de grade de la ceinture noire 1er et 2e Dan qui a eu lieu le 12 juin au Mans. 
Pour rejoindre le club : d http://club.quomodo.com/taekwondolege44 

Jean- Pierre ROBLOT, président

/ �DANSES TRADITIONNELLES
Vous voulez vous changer les idées, faire un peu d'exercices en 
douceur dans la convivialité et apprendre quelques danses traditionnelles, 
mazurka, valses, scottish, avant deux...

Alors venez rejoindre nos cours de danses !
Nul besoin d'être en couple, ni costumé(e)s.
Reprise des cours jeudi soir 20h le 15 septembre, salles des visitandines.

n 06.95.02.65.95.
Bernadette MARTIN, 

présidente
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Assemblée générale
Le 13 mars s’est tenue l’assemblée générale suivie par une 
causerie sur la généalogie animée par Odile GOBIN.

Elle a démontré que les recherches ne se limitent pas à la 
reconstitution d’une lignée familiale. Le chercheur amateur 
découvre aussi la vie économique ou sociale des précédentes 
époques et peut même aboutir à la «grande Histoire ».

Conférence sur la résistante Noëlla ROUGET-PEAUDEAU
Noëlla ROUGET, décédée à Genève en 2020, avait des attaches 
locales. Sa mère était née au Landreau, son père à Legé. Déportée de 1943 à 1945, elle se distingua en demandant la grâce 
présidentielle : éviter l’exécution de Jacques VASSEUR, un Français qui l’avait dénoncée à la Gestapo.

Brigitte EXCHAQUET-MONNIER et Eric MONNIER, accompagnés des fils de Noëlla, ont retracé la vie de cette femme exceptionnelle 
lors d’une conférence à la bibliothèque le 30 avril.

Journée Historique – Thème : Louis XIII
2022 marques le 400e anniversaire du passage de Louis XIII à 
Legé venu combattre les troupes huguenotes à St Hilaire de Riez.

La 26e Journée Historique de Legé du 14 mai a été consacrée à cette 
période. Laurent CHARRIER a décrit les personnalités de Louis XIII et du 
cardinal de RICHELIEU.

Gérard LESAGE est intervenu sur la Drôlerie des Ponts-de-Cé lorsque 
les troupes royales affrontèrent celles de Marie de Médicis, mère de 
Louis XIII. Daniel GARRIOU a évoqué François du Tremblay, dit le Père 
Joseph, éminence grise du cardinal de Richelieu. Enfin Christian ROBIN 
a commenté le roman historique d’Alfred de Vigny : « Cinq-Mars où une 
conjuration sous Louis XIII ».

Une plaque commémorative a été inaugurée rue Louis Couvreur, dans 
le quartier où Louis XIII avait séjourné.

/ Les Amis de LEGÉ

Inauguration de la plaque commémorant
le 400e anniversaire du passage de Louis XIII à Legé 

Dessiner à la rentrée !
Les cours de l’atelier dessin-peinture de l’association La Clé reprendront le mardi 
13 septembre.

Les horaires des cours enfants : 
Mardi 17h - 18h30, 
Mercredi 16h30 - 18 h 
Vendredi 17h15 - 18h45
Samedi 10h30 - 12h
Un cours adulte est proposé le mardi de 18h45 à 20h45. 

Pour tous, deux séances d’essai.
Pour plus d’informations consultez le site https://laclelege.com 
Les inscriptions auront lieu le vendredi 9 septembre de 17h à 18h30, 

Salle Picasso dans le même bâtiment que la bibliothèque.

Florence DOURSAT, 
présidente du club de dessin

/ La Clé l’atelier dessin-peinture
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/ Judo Club Legéen

/ �Union Nationale des Combattants de Legé – Mémoire
L’assemblée générale de l’U.N.C. LEGÉ s’est déroulée le 27 mai dernier.

Aux termes de cette assemblée, les adhérents ont voté, 
notamment, la modification des statuts. Cette association 
est affiliée à l’U.N.C. de Loire-Atlantique, et à ce titre, doit 
s’engager à servir les valeurs et directives.

Par suite, cette association sera, désormais, dénommée 
« Association Union Nationale des Combattants de LEGÉ – 
Mémoire »

L’U.N.C. de Legé-Mémoire rencontre des difficultés de par sa 
moyenne d’âge (+80 ans) et la disparition de ses adhérents. 
Le devoir et les valeurs de cette association doivent 
perdurer. C’est pourquoi, il est fait appel aux legéens et 
legéennes pour venir remplir notre rang. 

Les statuts mentionnent, entre autres, dans ses compositions, 
les membres actifs : « Toute personne civile ou militaire 
engagée, appelée ou réserviste, contribuant ou ayant contribué 
à la défense de la France ou s’y étant préparée, sans avoir 
pour autant été engagée dans une opération militaire. Toute 
personne qui participe à la défense ou à la protection des vies 
et/ou des biens des français » … 

Recrutement de porte-drapeaux :

Si vous le souhaitez, vous pouvez devenir porte-drapeaux.

Sur la photo : en partant de la gauche : Christian BARREAU, 
marc PHELIPPEAU (nouveau membre), Gustave VRIGNAUD, 
René JAUNET et Pierre GOUSSAULT (nouveau membre)

Voici la constitution du nouveau bureau :

Gustave VRIGNAUD, président
Annick CARTAUD, vice-présidente
Charles LEGRAND, secrétaire
Christian BARREAU, secrétaire adjoint
Marie BAZIN, trésorière
René JAUNET, trésorier adjoint

Tous renseignements sur l’association
au n 02 40 04 92 98

Le samedi 26 mars, nous avons eu l’occasion de remettre la ceinture noire 1er dan à Aurélie G. Nous l’avons fêtée 
autour d’un verre de l’amitié, accompagnée par ses proches.

Félicitations à Aurélie pour cette belle réussite !
Si vous souhaitez commencer ou reprendre le judo avec une bonne ambiance, c’est possible au Judo Club Legéen, en toute 
sérénité (dans le respect des règles sanitaires en vigueur). Les cours sont assurés par 2 professeurs diplômés d’État, ceinture 
noire 4e dan et 2e dan, et 1 animateur suppléant Diplômé d’État. 
N’hésitez pas à nous contacter pour des renseignements ou pour une inscription dès la rentrée scolaire en septembre (1 séance 
d’essai gratuite).
Nous vous attendons nombreux, tout âge confondu !

Didier FEBVAY, président
e judoclublegeen@gmail.com ou

https://jc-legeen.clubeo.com

INFORMATIONS
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Legéens, Legéennes,
Votre ville est située loin des services hospitaliers, vous ne 
le savez peut-être pas mais, vous avez dans la commune, un 
centre d’incendie et de secours (caserne de sapeurs-pompiers) 
tous volontaires et très réactifs. En moins de 15 minutes après 
les avoir appelés, ils sont à votre domicile pour vous porter 
secours. En France, plus de 198 000 hommes et femmes 

vivent un engagement 
quotidien au service 
des autres, en 
parallèle de leur 
activité professionnelle 
ou de leurs études 
en devenant sapeur-

/ �Le Centre d’Incendie 
et de Secours (C.I.S.) de 
LEGÉ recrute

pompier volontaire. Représentant 79 % des effectifs de 
sapeurs-pompiers, ils constituent le socle de notre modèle 
de sécurité civile en proposant un service public de proximité.

Ne laissons pas ce service de secours de proximité 
disparaître.
- Vous avez entre 18 et 45 ans
- Vous êtes à minima sportif
- Vous voulez donner de votre temps pour les autres
- Vous aimez l’esprit d’équipe
- Vous résidez à 5 minutes du centre de secours
Appelez-moi au 06.83.63.61.12
Venez nous rencontrer, nous vous expliquerons notre 
fonctionnement à partir 18h30 tous les lundis soir. Nous vous 
accueillerons avec plaisir !
Centre d’incendie et de secours de LEGÉ.
44650, Place Saint-Antoine.
Tout près du château d’eau.

https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-
civile/Tous-volontaires 

Lieutenant RABILLARD, chef de centre de Legé.

/ Gaël Hemery 

/ Du son avec modération 

Tu as entre 7 et 11 ans ?*

Participe aux stages de l’Animation 

sportive départementale

VACANCES SCOLAIRES

*du CE1 au CM2

Programmation et inscription sur 

loire-atlantique.fr/animationsportive

Stages vacances été 2022 - Délégation pays de Retz

Infos stages été 2022 de l’Animation Sportive Départementale du 01 au 26 août sur LEGÉ
Du 01 au 05 Août 
Stage Natation de 10H à 12H
Stage Foot Golf – VTT et Kayak de 14H à 17H
Du 08 au 12 Août 
Stage Natation de 10H à 12H
Stage Multi Raquettes de 10H à 12H
Du 16 au 19 Août 
Stage Natation de 10H à 12H

Stage Roller et Trottinette
Du 22 au 26 Août 
Stage Natation de 10H à 12H
Stage Foot 100% Féminin de 10H à 12H
Stage Escalade – Volley assis – Poull Ball de 14H 
à 17H
Inscription sur le site internet du département

Les beaux jours reviennent et l’entretien de son jardin 
bat son plein, mais attention à respecter ses voisins.
Pour rappel : Arrêté municipal du 24 juin 2008
Article 3 : Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, etc. 
ne peuvent être effectués les jours ouvrables que : de 8 h à 
12 h et de 14 h à 19 h 30, les samedis que de 9 h à 12 h 
et de 15 h à 19 h, les dimanches et jours fériés que de 
10 h à 12 h.

Retrouvez ces informations 
sur le site internet de la ville, 
rubrique Infos citoyens.

De même pour les 
soirées entre amis.
Pour être reconnu comme 
tapage nocturne, le bruit 
intervient entre le coucher 
et le lever du soleil soit à 
peu près entre 22h et 7h du 
matin.
Article R623-2 Version en vigueur depuis le 1er mars 1994
Les bruits ou tapages injurieux ou nocturnes troublant la 
tranquillité d'autrui sont punis de l'amende prévue pour les 
contraventions de la 3e classe.
Les personnes coupables des contraventions prévues au 
présent article encourent également la peine complémentaire 
de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à 
commettre l'infraction.
Le fait de faciliter sciemment, par aide ou assistance, la 
préparation ou la consommation des contraventions prévues 
au présent article est puni des mêmes peines.

INFORMATIONS
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Oubliez les réseaux !
Pour ne pas tenter les cambrioleurs, ne jamais 
publier sur les réseaux sociaux que vous 
partez ou que vous êtes en vacances même 
si c’est très tentant de « narguer ses amis ! ».

Tranquillité vacances
Contre les cambriolages, le gouvernement 
a lancé l’« opération tranquillité vacances ».
Inscrivez-vous sur le site suivant : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34634 
Remplissez le formulaire sur le site du gouvernement, il est à remettre dans le commissariat ou la brigade de gendarmerie 
indiquée selon votre lieu de résidence.
Des patrouilles sont alors organisées pour passer vers votre domicile. Vous serez prévenu en cas d'anomalie (effractions, usage de 
la force pour pénétrer dans un endroit fermé, tentatives d'effractions, cambriolages).
Pour bénéficier de ce service, vous devez vous rendre au commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie de votre domicile 
au moins 2 jours avant votre départ.
Source : www.service-public.fr  

Trousse de secours
Si vous avez un traitement, emportez-le, accompagné de l’ordonnance. Dans tous les cas, 
prévoyez le minimum pour soigner les petites blessures (en particulier si vous avez des enfants) : 
compresses, pansement, antiseptique, strips, bandage, ciseaux, etc.

Voyage, voyage !
Souvent oubliés mais très importants, vos documents d’identité (passeport, carte d’identité, 
etc.) bien vérifier leur validité.

Exemple des papiers à emporter :
• �Carte d’identité ou passeport avec visa en fonction de la durée et du type de voyage ;
• �Livret de famille (surtout pour les couples non mariés ou ne portant pas le même nom que 

leurs enfants) ;
• Permis de conduire (international obligatoire pour certains pays) ;
• Carte vitale et/ou européenne d’assurance maladie ;
• Carnet international de vaccination ;
• �Attestation d’assurance et d’assistance avec numéro à contacter si besoin ;
• Justificatifs de vos réservations (transports et hébergements). Ceux-ci peuvent être accessibles sur votre portable, mais attention 
d’avoir un téléphone chargé en toutes circonstances…
Numérisez tous ces documents pour les conserver et y accéder en cas de vols de vos papiers. Emportez également les originaux.

Faire sa valise !
Pour être sûr de partir l’esprit tranquille, il existe des listes de vérification (checklist) pour faire le tour de 
ce que vous pouvez avoir oublié de mettre dans vos valises. Trouver sa checklist, en tapant « checklist 
valise » !

1

2

3

4

5

22

FOCUS ////////////
////////////

///////////

/ �Partir sereinement en vacances 
10 conseils pour partir sereinement en vacances 



100 000 !
C’est le nombre d’animaux abandonnés chaque année dont 60 000 l’été, lors des départs en 
vacances. Une bien triste nouvelle. Si vous partez en vacances et que vous ne pouvez pas emmener 
votre animal de compagnie, faites-le garder par de la famille, des proches ou des voisins. Si aucun 
d’entre eux ne peut vous rendre ce service, il existe des applications comme Rover, PetBacker, 
Petsitter ou WagWalking qui sont des applications de garde d'animaux locale et digne de confiance.
Pour rappel, abandonner son animal c’est :
•	 Une peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à 2 ans ;
•	 Le paiement d’une amende de 30 000 euros.

De l’eau pour vivre
L’arrosage des plantes ou des fleurs est souvent un problème à résoudre avant de partir en vacances. On vous 
a trouvé la solution !

Munissez-vous d’un récipient d’eau, de votre plante ou de votre fleur et d’une corde/ficelle.
Mettez un quart de la corde/ficelle dans la terre, et le reliez le reste au récipient d’eau. La corde/ficelle va absorber l’humidité du 
récipient et la transmettre à votre plante.

Laissons, laissons entrer le soleil !
En France, nous avons l’habitude de faire ouvrir et fermer nos volets 
pendant nos vacances pour dissuader les cambrioleurs.

Si vous ne pouvez pas le faire à distance, demander à des proches, de la famille 
ou des voisins, de le faire pour vous, de temps en temps. … Ou bien, échangez 
votre habitation contre celle d’autres vacanciers qui viendront chez vous pendant 
votre absence !

Des vacances pour vous, votre portefeuille et la planète
Lorsque vous serez en vacances, votre habitation sera vide. Il est donc judicieux 
d’éteindre vos appareils électriques, non-essentiels, pendant votre absence (réveils, 
chargeur, box internet, télé, multiprises, ordinateurs, etc.). Vous faites des économies 
et en plus, c’est bon pour la planète !

Juilletistes ou aoûtiens

Dans tous les cas, vous serez nombreux à prendre la route ! Quelle que soit la distance à parcourir et la destination, 
prendre la route se prépare afin d'éviter tous désagréments pendant le trajet ou au cours de son séjour. Vérifiez l’état des 

pneus, les niveaux et votre roue de secours. Pensez également à faire des pauses de 20 minutes toutes les 2 heures et respectez 
les limitations de vitesse. (Il vaut mieux arriver en retard que ne pas arriver du tout et votre accident provoquerait un bouchon qui 
mettrait en retard les autres vacanciers).

6

7

8
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/ Entreprendre 
Mangaud Cyril
Destruction de nuisibles tel que les nids de frelons, guêpes et 
chenilles processionnaires.
16d rue Claude Monet - 44650 Legé
n  07.71.23.65.42
e  destruction.nid.frelons.44.85@gmail.com
d www.nid-guepes-frelons-44.com

Pean Bérangère
Graphiste & Peintre
2 La Duptière 44650 Legé
n 06.11.07.83.57
e chevalier.berangere@yahoo.fr
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Tél. 02 40 16 83 79 - contact@etarocheteau.com
19 rue Ambroise Paré - 44650 LEGE 

AMBULANCES LEGÉENNESAMBULANCES LEGÉENNESAMBULANCES LEGÉENNES

✱Alain
PERRAUDEAUTAXI

VSL

Centre Commercial - LEGÉ
ambulances.legeenne@orange.fr 02 40 04 93 20

ESAT DE LEGE                        
28 rue du Puits Neuf - 02-40-26-32-37

70 travailleurs handicapés accompagnés par 15 professionnels

Portage 

de repas 

Restaurant 

ESAT’able Espaces Verts

Muscadet côtes de Grand Lieu • Gros-plant
Vin IGP Val de Loire Blanc, Rosé, Rouge

Pétillant Blanc et Rosé • Jus de Raisns
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TRAITEUR
ÉVÉNEMENTIEL
02 55 09 09 12 

auxmilleetunesaveurs4485@outlook.fr
www.auxmilleetunesaveurs-4485.fr

MARIAGE, ANNIVERSAIRE, BUFFET, BAPTÈME  - 44 650 LEGÉ

LOCATION DE MATÉRIELS
FESTIFS POUR TOUS TYPES D’ÉVÉNEMENTS

44 650 LEGÉ
02 55 09 09 12 

legeloc@outlook.fr
legeloc.fr

LIVRAISON DE PLATEAUX 
REPAS EN BOCAUX

44 650 LEGÉ

 02 55 09 09 12
f Les bocaux Saveurs

Lesbocauxsaveurs@outlook.fr

Domaine Prieuré Royal Saint-Laurent  (Script MT Bold  - 18) 

MMUUSSCCAADDEETT--CCHHAARRDDOONNNNAAYY  ––  GGRROOSS--PPLLAANNTT    ((CCAASSTTEELLLLAARR  --  1122))  

Artisan-Vigneron - Morilleau Michel (Times New Roman16)

8. Saint- Laurent 44 650 LEGE (Times New Roman16)

- 06 60 80 44 85 - Sur Réservation (Times New Roman16)

Domaine Prieuré Royal Saint-Laurent

 Artisan-Vigneron  -  Morilleau Michel 
8. Saint- Laurent 44 650 LEGE

* 06 60 80 44 85 - Dégustation Sur Réservation -
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/ GARDES

NUMEROS D’URGENCE

Pompiers : 18 ou 06 83 63 61 12 

Gendarmerie : 17 ou 02 40 26 37 17 

Permanences à LEGÉ

32 rue de la Chaussée

Lundi et samedi : 8h à 12h

Mercredi : 14h à 18h

Samu : 15

Numéro européen : 112

SOS Médecins : 02 40 05 30 30

MÉDECINS

Du lundi au vendredi de 20h à 8h 

le matin et du samedi 12h jusqu’au 

lundi matin 8h : appelez le 15

CABINET INFIRMIER

MONFORT Elise, GILET Patricia, 

GUIOCHET Pauline et MONFORT Ludovic

Centre commercial des Visitandines 

02 40 26 36 60

Permanences du lundi au samedi de 

7h30 à 9h

PHARMACIES

La pharmacie des Visitandines et 

la pharmacie des Lys assurent 

alternativement une permanence

le samedi après-midi jusqu’à 19h. 

Pour connaître la pharmacie de garde le 

soir et le week-end, appelez le 32 37

PAROISSE ST PHILIBERT & 

ST JACQUES SUR LOGNE 

Maison paroissiale

4 rue de l’Abbé Legal - LEGÉ

07 49 37 66 11

http://paroisse-stphilbert-stjacques.fr

Pour les demandes de sépultures: 

06 42 73 40 90

VÉTÉRINAIRES

Clinique vétérinaire Logne et Boulogne

10 rue Jean-Claude Grassineau

02 40 04 91 51

CONTRE LES VIOLENCES 

FAITES AUX FEMMES

3919

/ SERVICES

ASSOCIATION ADMR 

LEGÉ CORCOUÉ TOUVOIS

Service aux personnes âgées 

et à la famille secrétariat : 

02 40 54 18 93

Permanence le mardi de 10h à 

11h30 (sur rendez-vous) 

Maison des services 

10 rue de la Chaussée LEGÉ

CONCILIATEUR DE JUSTICE

COUTANT Jean-Claude

Permanence 1er mardi de 9h à 16h

Sur rendez-vous au 02 40 26 35 00

(Conciliation gratuite)

NOUVEAUX HORAIRES DE LA POSTE

À COMPTER DU 10 JANVIER

Ouverture au public du mardi au 

vendredi : de 10h à 12h30 et de 

14h30 à 17h et le samedi : de 9h30 

à 12h30

NOUVEAUX HORAIRES DE LA MAIRIE, 

À COMPTER DU 3 JANVIER :	

Ouverture au public du lundi au 

vendredi : 9h-12h30 et 14h-17h30 

et le samedi de 9h à 12h.

Fermé au public le jeudi après-midi 

LES RESTOS DU CŒUR DE LEGÉ

La campagne des restos du cœur a 

repris depuis le 25 novembre 2021. 

Les inscriptions et les distributions 

alimentaires se font tous les jeudis 

de 9h à 12h et de 13h30 à 16h.

Numéro de téléphone du centre : 

02 28 01 85 05

SECOURS POPULAIRE

Vendredi 16 septembre de 10h30 à 12h

Vendredi 14 octobre de 10h30 à 12h

Vendredi 4 novembre de 10h30 à 12h

Vendredi 2 décembre de 10h30 à 12h

Maison des services 

10 rue de la Chaussée LEGÉ

/ AGENDA
Manifestations sous réserve des mesures sanitaires

Du 1er juillet au 31 août
• Château du bois Chevalier ouvert
Vendredi 8 juillet
• Café chez Lulu
Mercredi 13 juillet
• Feu d’artifice organisé par La Legéenne
Vendredi 19 août
• Don de sang
Samedi 18 septembre 
• �Journée World Clean Up Day (Ramassage 

des déchets)
Samedi 1er octobre 
10h-12h Mairie de Legé
• Rencontre « Femmes toutes debout ! »
Du 7 Juillet Au 31 Août 2022
Horaires Eté
Du lundi au samedi : 10h/12h – 14h/18h
Dimanche : 9h30/12h30
• �Piscine de Legé - Tarifs : entrée adulte 

2,70 € ; tarif jeune 1,70 € (6 - 18 ans) ; 
enfant de – 6 ans gratuit.

Pour plus d’événements sur le territoire 
Sud Retz Atlantique, consultez l’agenda de 
l’office de tourisme :
www.sudretzatlantique-tourisme.fr/

PROCHAIN BULLETIN - N°137

Octobre 2022 Pour la préparation du 

prochain bulletin, les articles (format 

word) et photos séparées (format jpg 

- bonne qualité) doivent être envoyés, 

impérativement, avant le Jeudi 18 août, 

17h à communication@ville-lege44.fr
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